
 

 Le 30 mars 2020, 3 Faucheurs Volontaires d’OGM sur les 62 ayant mené l’action devaient 

être jugés pour avoir fauché 0,75 hectares de tournesol OGM à VieilleVigne le 16 août 2017. 

 

Un déni de justice, un procès inacceptable 

 
 Dès l’appel des 3 prévenus à la barre, la présidente du tribunal : 

-Refuse d’entendre le 1er prévenu au prétexte qu’il n’aurait pas participé à l’action qu’il reven-

dique, son téléphone portable ayant été borné à son domicile au moment des faits (normal, il l’a-

vait laissé chez lui) 

-Interrompt les 2 autres militants au bout d’1 ou 2 minutes en leur refusant leur droit à la parole 

-Refuse de laisser l’avocat de la défense poser des questions aux prévenus 

-Interrompt le 1er témoin de la défense au bout d’1 ou 2 minutes en le renvoyant s’asseoir sans 

lui laisser le temps de développer son témoignage. Il en sera de même pour les autres témoins 

cités par la défense. 

-Refuse encore de laisser l’avocat poser des questions aux témoins. 

 

Devant la surenchère de la présidente, les 3 prévenus dénoncent ce déni de justice et quittent 

la salle d’audience, suivi par la totalité des Faucheurs et Faucheuses venu.e.s les soutenir et très 

vite rejoints par leur avocat et sa collaboratrice. 

 

Me Tumerelle en appelle immédiatement au Bâtonnier et, ne pouvant plus assurer sereine-

ment la défense, dépose une demande de renvoi et de délocalisation du procès. 

 

Le procès continuera en l’absence des prévenus et de leur avocat, sans que la défense ne puisse 

s’exercer sereinement. La présidente laissera tout le temps au témoin et à l’avocat de la par-

tie civile de développer leurs propos. 

 

Nous ne pouvons accepter et laisser faire de tels abus de pouvoir.  

Affaire à suivre… 
 
Le procureur requiert une peine de 3 mois de prison avec sursis. 

Délibéré au 11 mai 2020 
 

Le collectif des Faucheurs et Faucheuses Volontaires 
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PROCES DE 3 FAUCHEURS VOLONTAIRES 
 

TOULOUSE LE 30 MARS 2022 

 

DE MÉMOIRE D’AVOCATS: DU JAMAIS VU !!! 


